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 tranquille, sans bruit; est-ce 

^Hoire à autre chose qu'à vivre ignorée ? 

v îovezque les journaux religieux sont les seulsorganes 

! oî'nû'ration, détrompez-vous; il y a dans la presse quo-

des feuilles politiques qui tantôt combattent, tantôt' 
Uj'ïn'nnent'le ministère, selon qu'jj-est Guizot ou Molé, affi-

\\ dans certaines questions une sorte d'indépendance, et 

Servent honnêtement d'organes aux mensonges des jésuites. 

!•" i laPWtèècontenait, dans son numéro du 13 juin dernier, 

î'nbôlléti- où se trouve le passage suivant : 

, DM -ouscription pour construire une église catholique à Chris-

capitslede la Norwége, compte déjà un certain nombre de 

p
teur

$. On n'eu sera pas surpris quand on saura que la Nor-

_
 s

i catholique autrefois, devait le bienfait du christianisme à 
, ,•,\Au commencement du neuvième siècle, plusieurs prêtres 

Us sous la conduite d'un bénédictin de leur nation, Anschaire, 

ornommé fqpàiredu Nord, el canonisé depuis, allèrent porter la 

hiéiipnne dans le Danemark et dans la Norwége, encore atta-

. au culte d'Odin. Après un apostolat glorieux mais très pénible, 

\ iwége renonça en partie aux vieilles croyances Scandinaves. 

. lu protestantisme, Frédéric dit le Pacifique, roi de Danemark 

Norwége, y introduisit le luthéranisme, en proscrivant la re-

. n catholique pardesédits barbares. Aux termes du congrès de 

me, la N'owége, quoique réunie à la Suède, ayant recouvré son 

v' udance particulière, l'assemblée des Etats, dite le slorlhing, 

aré libre l'exercice du culte catholique. Christiania, la capi-

. ville toute moderne, compte environ, sur une population de 

0 habitants, 2,000 catholiques qui ne sont pas en état de sup 

seuls les frais nécessités pour l'édification de leur église. Ils 

recours à leurs frères de France, en se recommandant, si nous" 

« parler aiasi, de la parenté du neuvième siècle. Cet appel 

sera entendu, nous n'en doutons pas. La population ca-

! Nique tend sans cesse à s'augmenter, et cette tendance est favo-

[>ar les circonstances commerciales et industrielles de notre 
|ue. » 

Nous avons voulu savoir ce qu'il pouvait y avoir de vrai dans 

Mare de 2,000 catholiques dans un pays complètement 

pnen, et si cet appel à une souscription ne cachait pas 

P que manœuvre. Voilà le résultat de nos investigations ; on 

rut compter sur l'exactitude de nos renseignements, ils nous 

viennent d'un Norwégien qui a vu les jésuites à l'œuvre à Chris-

tiania. 

En 1842, un jésuite belge, prêtre missionnaire, nommé 

Mons, fut envoyé à M. Myhre, consul français à Christiania, 

par le confesseur de la reine de Suède ; il s'agissait de favoriser 

un mouvement catholique préparé depuis long-temps sous 

une influence qu'on ne saurait méconnaître. Déjà la reine et 

la femme du prince royal, aujourd'hui roi, avaient ouvert à 

Stockholm un asile à des enfants pauvres, à la condition d'em-

brasser le catholicisme et de se dévouer à des intérêts qu'ils ne 

pouvaient encore comprendre ; et l'on conçoit qu'ils se mon-

trent un jour disposés à obéir en aveugles à ceux auxquels ils 

devront leur éducation et leur instruction. Plusieurs fois le 

peuple de Stockholm laissa paraître quelque indignation de voir 

le prosélytisme catholique s'exercer ainsi sur des enfants ; on 

n'en tint pas compte. 

Cependant M. Mons baptisa un enfant de M. Myrhe et s'éta-

blit à Christiania; à sa mission religieuse il en joignit bientôt 

une autre. Le roi de Suède méditait un changement fort grave 

dans la constitution de Norwége; trois fois Bernadotte avait 

voulu créer une noblesse dans ce pays tout démocratique, trois 

fois l'assemblée nationale avait repoussé ses propositions ; il 

fallait, pour arriver à ce but, créer une puissance, une force 

dévouée aux idées du roi, avant de recommencer l'assaut. Cette 

puissance, c'était un clergé catholique; M. Mons fut chargé de 

ce soin. Il commença par donner des fêtes splendides qui atti-

rèrent assez de monde; il arriva à découvrir vingt-trois ouvriers 

allemands, quelques réfugiés polonais, quelques dames étran-

gères, tous catholiques, au total trente-quatre personnes, aux-

quels il fît signer une pétition au roi demandant l'érection 

d'une chapelle exclusivement Consacrée au culte catholique. 

Assuré de la protection de la cour, il commença à parler haut; 

d'aecord avec un libraire polonais, M. Dzwonkowski, il publia 

plusieurs articles contre le clergé norwégien, contre la consti-

tution qui proscrivait les ordres religieux, les couvents, et ne 

permettait pas aux jésuites de résider dans le pays. 

M. Mons s'était trop hâté ; un vif mécontentement se mani-

festa contre lui. Il comprit sa faute, et, habile à se retourner, 

il changea de langage ; d'agresseur qu'il était, il se fit humble 

et suppliant. 11 fit des excuses au clergé norwégien, lui parla 

au nom de la liberté , mot qui vibre toujours puissamment 

dans ce pays , au nom de la philosophie , au nom de la tolé-

rance qui doit permettre tous les cultes. Est-ce qu'il voulait , 

lui pauvre prêtre, élever église contre église, puissance con-

tre puissance ? Non vraiment, il n'y songeait pas; tout ce qu'il 

désirait, c'était de faire effacer de la constitution l'article qui 

proscrivait le catholicisme, article barbare qui n'était plus en 

harmonie avec les mœurs, avec la tolérance de notre siècle. 

Quel honneur n'en devait-il pas revenir à l'époque qui verrait 

consacrer cette réforme! Mons s'é.aitlié avec le poète Werge-

land , luthérien , mais homme plein d'enthousiasme, qui re-

garda comme une mission digne de l'écrivain de prêcher la li-

berté des cultes ; Wergelandjétait, en même temps que poète, 

bibliothécaire, subventionné par le roi de Suède. Sa conduite 

fut-elle le résultat de sa conviction , de son amour pour toute 

liberté? fut-elle dictée par un motif secret? Cela restera un 

mvstère ; il est mort, et nous aimons mieux croire qu'il a cédé 

à ses convictions plutôt qu'à des instigations de la cour de 

Suède. Il mit son influence au service de Mons, et celui-ci in-

trigua si bien , fit secrètement jouer des ressorts si puissants, 
qu'il ohtinl l'année dernière de l'assemblée des Etats le libre 

exercice du culte catholique. 
Ce triomphe obtenu, une chapelle ne suffit plus à M. Mons, 

c'est une église qu'il veut. Les jésuites de Paris ont ouvert une 

souscription afin de fournir les fonds ; le journal la Presse s'en 

fait le prôneur.et il est probable qu'à l'heure qu'il est des dons 

sont sollicités par toute la France. Pour atteindre plus promp-

tement le but, il faut tromper les catholiques français, et c'est 

pour cela qu'on affirme que Christiania compte 2,000 catholi-

ques sur 20,000 habitants, c'est-à-dire un dixième. Or, tout 

cela est faux; d'après le dernier recensement, cette ville avait 

l'année passée 32,000 habitants, et le culte catholique n y 

a jamais eu plus de 34 adhérents; encore est-il douteux 

que ce nombre soit aussi grand aujourd'hui. Plusieurs ont 

quitté Christiania , entre autres une dame des plus influentes 

dont le mari est mort fou, la tête dérangée par les manœuvres 

de M. Mons. ... 
Voilà l'exacte vérité sur l'église catholique de Christiania : 

un jésuite à la tète de quelques étrangers. Nous professons,-on 

le sait, la plus complète tolérance à l'égard des cultes ; nous 

désirons qu'on permette l'exercice du catholicisme dans les 

pays luthériéns, comme le culte luthérien et le culte Israélite 

dans les pays catholiques, mais nous ne voulons pas voir la re-

ligion couvrir une intrigue politique. Le temps n'est plus, nous 

l'espérons, où le catholicisme pourrait relever les échafauds 

religieux et ensanglanter, comme autrefois, le sol norvégien ; 

mais nous avons la conviction que son rétablissement à Chris-

tiania cache une attaque contre la constitution démocratique 

de ce pays et doit un jour servir puissamment les vues réac-

tionnaires de la cour de Stockholm. On trouve toujours dans 

notre pays un grand nombre de personnes disposées à Venir 

en aide à quiconque est opprimé dans sa liberté civile ou reli-

gieuse ; loin de combattre cette généreuse tendance, nous la 

regardons, au contraire, comme l'un des éléments de l'apos-

tolat de la France; mais nous avons dû prévenir ceux auxquels 

on s'adresse cette fois au nom de la liberté qu'ils vont fournir 

des armes pour attaquer et détruire peut-être la seule consti-

tution libérale du nord de l'Europe. 

Lord Russell est tout occupé de son enfantement ministériel. Il 

est allé à l'île de Wight, où est la reine, et sur l'invitation de celle-

ci, pour s'entendre avec elle sur le choix des nouveaux ministres. 
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marques de respect, et le cardinal répondit à cet accueil par les protesta-
tions les plus affectueuses. Il s'assit à côté du président; les jurats et les 
bourgeois prirent place sur des fauteuils autour d'une grande table. Pen-
dant quelques instants, on garda le plus profond silence ; on eût dit que 
les nouveau-venus craignaient de se trahir mutuellement. Le cardinal , 
frappant familièrement sur l'épaule de d'Espaignet, lui dit : 

— Eh bien ! monsieur le président, lui dit-il, où en sommes-nous ? 
Avez-vous terminé ce terrible pamphlet qui doit ruiner le crédit du duc 
d'Epernon ? 

• — Monseigneur, je ne comprends pas... 
— Allons, allons, ici pas de mystère ni de demi-confidences ; toutes les 

personnes ici présentes partagent nos opinions, et détestent autant que 
nous le duc d'Epernon ? 

— Le tyran de la Guienne ! s'écria le président, rassuré par les dernières 
paroles du cardinal. Depuis que vous avez levé l'arrêt d'excommunication 
lancé contre lui, le gouverneur espère recouvrer la faveur du cardinal-
ministre, mais il n'est pas encore au bout de ses peines ; je viens d'é-
crire contre lui quelques pages qui le pardront infailliblement dans l'es-
prit du roi et de ses protecteurs. 

D'Espaignet rassembla plusieurs feuillets épars sur sa table, et lut à 
haute voix son pamphlet. 11 y faisait l'histoire la plus virulente et la plus 
satirique des démêles qui s'étaient élevés entre le cardinal de Sourdis et 
le gouverneur ; il y traçait l'effrayant tableau de la misère qui accablait 
la province, grevée chaque année de nouveaux impôts ; il y montrait la 
révolte prête à éclater. Cette lecture fut écoutée avec le plus profond 
silence, et le cardinal fut le premier à applaudir. 

— Vous croyez donc que le peuple se révoltera, monsieur le président ? 
— J'en suis certain, monseigneur le cardinal Hier matin, les bailes des 

hôteliers et cabaretiers de la ville de Bordeaux sont venus me dire que 
Laforêt, archer du prévôt, avait ordre d'annoncer, à son de trompe, qu'on 
a établi un nouvel impôt sur les hôtelleries et sur le vin. Je sais qu'on a 
déjà nommé une commission pour faire exécuter cet édit; mais nos mesu-
res sont bien prises : le capitaine Hugla, fiancé de Blanche ma fille, a reçu 
ordre de fomenter l'insurrection, et il s'acquittera de cette mission avec le 
zèle et l'empressement d'un homme qui brûle de se venger d'un affront 
sanglant reçu du secrétaire du gouverneur. 

— Ainsi, vous espérez que le tocsin de l'émeute ira réveiller au fond 
de son château de Cadillac, le duc d'Epernon, lâchement endormi dans les 
plaisirs et l'oisiveté? 

— J'en réponds sur ma tête. Et vous, Messieurs, s'écria d'Espaignet 
jurez-vous de seconder nos projets? 

— Monseigneur le cardinal a reçu nos serments, répondirent les trois 
jurats et les bourgeois. 

— Demain, toute la ville de Bordeaux aura lu mon pamphlet. Monsei-
gneur-d'Epernon, vous aurez bien du bonheur si vous n'êtes pas terrassé, 
foudroyé I 

— Nous vous attendrons demain à la tour de Peyberland, dit le cardi-
nal ; j'aurai des secrets importants à vous communiquer. 

M. de Sourdis avait trop à craindre de laisser entrevoir, aux gens du 
gouverneur, sa coopération active aux troubles qui se préparaient, pour j 

! prolonger sa visite chez le président ; aussi se pressa-t-il de prendre congé \ 

de d'Espaignet ; les jurats et les bourgeois le suivirent l'un après l'autre et 
séparément, pour ne pas donner de soupçons aux voisins. 

LA MAISON DE LA RUE DES BAHUTIERS. 

La scène que je viens de décrire se passa, le cinquième jour du mois 
de mai 1655, dans une vieille maison de la rue des Bahutiers. Cette mai-
son, dont la façade est un monument d'architecture à la fois grandiose et 
bizarre, chargé d'ornements, de sculptures étranges, qui ont long-temps 
exercé la patience des antiquaires, était encore intacte à cette époque. El.e 
avait dix mètres de largeur sur seize de hauteur, et était surmontée de 
deux combles, couronnés eux-mêmes de deux angles aigus. A chaque ex-
trémité du mur de façade, on remarquait une statue de grandeur natu-
relle reposant sur un vase antique qui lui servait de socle : l'une tenait 
une boule à la main, l'autre foulait un bouclier sur lequel était sculptée 
l.i tête de Méduse. Entre ces deux statues, on voyait un écusson portant 
un loup qui avait un rameau dans la gueule, et paraissait marcher sur un 
bûcher ; au-dessus, on remarquait un aigle et un agneau. . 

« Tous ces ornements ont disparu, dit l'auteur de l'Album Bordelais , 
et la plus grande partie de la maison elle-même a été détruite ; il ne reste 
plus que le corps de logis placé sous le pignon septentrional. La façade 
entière était percée de trois fenêtres à chaque étage ; une seule subsiste, 
mais on voit encore quelques traces de la troisième dans un pan de mur 
délabré. La fenêtre qui reste au second étage est entourée de cannelures 
rectangulaires, en usage dans les constructions du seizième ; celle du pre-
mier étage est garnie de torsades qui s'arrondissent aux angles supérieurs, 
et dessinent au dehors un cintre surbaissé. Autour de ces fenêtres sont 
placés des animaux grotesques sculptés en demi-bosse. Les sculptures du 
rez-de-chaussée sont les plus curieuses ; elles appartiennent au corps de 
logis qui a été conservé , mais elles ont subi plusieurs dégradations. 
Ainsi, sur le cintre de la porte d'entrée, au milieu d'un double rang de 
rosaces, on voit encore un écusson ; mais il a perdu les deux lys et la 
tête d'agneau qui le décoraient. Deux groupes d'animaux qui ornaient les 
extrémités du cintre ne sont plus aujourd'hui que des pierres informes-, al-
ils représentent une chienne portant son petit sur le dos et une lionne 
laitant un lionceau. Le couronnement de la porte, formé par quatre petites 
colonnes en demi-relief, renfermait d'autres écussons entourés d'arabes-
ques, qui ont été entièrement détruits. Les colonnes du couronnement 
sont couvertes, les unes de fleurs-de lys, les autres de tètes de coqs et 
d'agneaux. Un large feston se déroule sur la frise en sinuosités régu-
lières , dont les intervalles sont occupés par des vases antiques et par des 
génies sculptés en ronde bosse; l'un joue du violon, l'autre de la lyre; ce-
lui qui est au sud embouche la trompette, à genoux sur un chien; celui qui 
est au nord, posé sur une tête de Mercure, tient des pipeaux à la main. Au 
centre est un soleil rayonnant. 

» Mais :ce qu'il y a de plus remarquable dans les sculptures de cette 
singulière faça le, ce sont trois visages formant une seule tête, et placés au-
dessus d'un triangle bizarre , destiné à expliquer ce symbole. Au centre 

du triangle équilatéral est écrit le mot 

DEOS. 
Aux angles on lit les mots 

PAÏEK, FILIUS ET SPIBITUS SANCTUS. 



Avant son départ, lord John Russell a eu diverses entrevues avec I 

le comte de Clarendon, le marquis de Lansdowne et d'autres de ) 

ses amis politiques. Lundi soir, on faisait courir, dans les cercles 

de Londres, la liste suivante, comme donnant la composition pro-
bable du nouveau ministère : 

Premier lord de la trésorerie, lord John Russell. 

Chancelier de l'échiquier, M. C. Wood. 

Secrétaire de l'intérieur, sir G. Grej. 

Secrétaire des affaires étrangères, lord Palmerston. 

Secrétaire des colonies, lord Clarendon. 

Président du conseil, le marquis de Lansdowne. 

Premier lord de l'amirauté, lord Auckland. 

Chancelier du duché de Lancastre, lord Campbell. 

Premier commissaire des bois et forêts, lord Morpeth. 

Ministre du commerce, M. Labouchère. 

Directeur général des postes, le marquis de Clanricarde. 

Procureur général, sir T. Wilde. 

Solliciteur général, M. Jervis. 

Lord chambellan, lord Granville. 

Lord lieutenant d'Irlande, lord Besborough. 

Enfin on assurait que lord Normanby remplacerait à Paris lord 

Cowley, et que lord Minto irait à Vienne. 

Cette liste sera-t elle la dernière? On en peut douter. Jamais mi-

nistère n'a été plus difficile à former, malgré le mot qu'on a prêté 

à lord Russell : « Mon ministère sera fait en deux heures. » Il faut 

laisser place à toutes les ambitions whigs, et les difficultés qui sont 

nées des diverses prétentions en décembre dernier doivent se 

reproduire avec leur morgue et leurs petites jalousies. En second 

lieu, ce n'est point seulement avec les whigs, mais avec les tories 

qu'un ministère whig aura à compter, et les whigs, étant en mino-

rité, doivent chercher une combinaison qui soit acceptée, même 

momentanément et avant la dissolution, par le parti de Robert 

Peel et par les ci-devant amis de cet homme d'état. Les whigs 

sentent bien qu'ils auront besoin de la complaisance de Robert 

Peel. On le sent, rien qu'à lire ce passage du Morning-Chronicle : 

« Nous avons entendu hier avec infiniment de plaisir sir Robert 

Peel déclarer à ses adversaires qu'il les traiterait avec la même 

loyauté qu'eux-mêmes l'avaient traité, et qu'il n'aggraverait point, 

par une opposition systématique el fâcheuse , la difficulté de leur 

tâche, attendu que ses convictions sur les devoirs des hommes po-

litiques coïncidaient avec les leurs, etc. » 

Suivent quelques autres flatteries, qui prouvent qu'on a encore 

besoin de sir Robert Peel. 

Les partis en sont toujours là, et ils ont toujours de belles théo-

ries, jamais pratiquées, sur l'isolement où doit rester chaque opi-

nion. Ainsi, dans un mois, le ministère du 29 octobre, en France, 

sera peut-être renversé, et MM. Dufaure et Billault lui succéderont. 

Ce nouveau cabinet ne devra-t-il pas recruter des amis partout où il 

pourra en trouver? Et, par contre, M. Guizot ne eherchera-t-il pas 

à lui enlever ces points d'appui, alors même qu'il devrait grossir 

son opposition des opinions extrêmes? 

— Les tories purs , dont le Morning-Post est l'organe, ne par-

donnent pas à Robert Peel sa conduite dans la loi des céréales. 

Voici de quelles aménités la feuille tory salue la retraite de ce mi-

nistre : 

« Sa harangue nous produit l'effet des adieux d'un inirigant sans 

cœur, sans loyauté, qui se trouve désappointé. Nous pouvons nous 

tromper et le juger trop sévèrement, mais nous ne pouvons nous 

empêcher de dire que ce matin l'homme le plus désappointé de 

toutes les possessions de la reine, c'est sir Robert Peel. Or, dans 

l'intérêt de la justice publique, nous nous réjouissons de voir cet 

homme désappointé et puni. Nous croyons qu'il comptait sur une 

chance toute différente ; nous sommes heureux que ses cal-

culs aient été faux. L'honneur de l'Angleterre exigeait que sir Ro-

bert Peel échouât honteusement. Nous laissons de côté la question 

des résultats de sa politique, mais nous tenons pour certain que sa 

froide trahison, sa perfidie à l'égard de ceux qui avaient mis en lui 

leur confiance, sont trop évidentes pour qu'un homme sensé et 

loyal puisse les nier. En se rendant pour la seconde fois coupable 

de trahison, sir Robert Peel mérite tous les reproches et toutes les 

disgrâces dont il pourra être accablé. Sa place dans l'histoire, s'il 

en occupe jamais une, sera, à notre avis, parmi les infâmes... La 

conduite de sir Robert Peel est la plus grande honte qu'ait subie 

l'Angleterre dans le dix-neuvième siècle. » 

Voici un trait de despotisme épiscopal assez curieux, qui montre 

de nouveau comment le haut clergé entend la liberté. 

On lit dans ï'Echo de Vésone : 
« Au moment de partir pour Rome, et ayant de mettre un 

terme à ses incroyables razzias dans le diocèse et sur les paroisses, 

M. l'évêque de Périgueux écrivit à un de ses prêtres, que chacun 

de nous connaît et estime, une lettre à peu près ainsi conçue : 

« Monsieur le curé, 

» Je vous fais un devoir et une obligation de donner à votre 

» ancienne commune ou à la fabrique la propriété que vous y 

» possédez, parce que la jouissance ne peut vous en être d'aucune 

» utilité. » 
» Il lui défendit en même temps de revoir des paroissiens 

qu'il aimait, avec lesquels il était resté pendant huit ans, et 

au milieu desquels se trouve une grande partie de sa famille. Ce 

fait serait incroyable, si des personnes dignes de foi ne nous le 

certifiaient. 

» Comme on le pense bien, une semblable lettre ne fut pas sans 

réponse. Sans balancer, le curé contesta à l'évêque le droit de lui 

imposer des donations forcées. Il nia qu'aucune loi civile et ecclé-

siastique pût l'obliger à se déposséder, et déclara qu'il ne consen-

tirait jamais à ne plus revoir sa famille, ses amis et de bons et 

dignes paroissiens. 

« Alors l'évêque, irrité de son opposition et ne consultant que 

sa passion, veut lui retirer ses pouvoirs. Il se hasardait trop, car 

le jeune ecclésiastique, fort de savoir, de droit et de raison, se 

rend à Périgueux et demande qu'on le réintègre aussitôt, menaçant 

de se rendre à Paris pour dénonce» au conseil d'état ce fait d'in-

tolérance et d'arbitraire. Il fallut bien revenir ; mais comme l'évê-

que a toujours une vengeance p'ête, de Rome étant, il lança de nou-

veau ses foudres et ordonna que ce prêtre serait changé de paroisse. 

» Qu'est-il arrivé? C'est que les paroissiens d'Augignac et le curé, 

qui s'aiment, s'estiment et se protègent mutuellement, ont fait de 

nouvelles réclamations, et que l'évêque et le curé restent en 

présence. 

» Il serait temps, ce nôus semble, que de semblables abus ces-

sassent parmi nous; il serait temps que le gouvernement inter-

vînt pour arrêter un despotisme épiscopal qui tend à tout envahir 

et à tout détruire parmi nous, morale, avenir et religion. » 

Chambre des Pair». 
Fin de la séance du 1er juillet. 

La chambre adopte encore sans discussion, par 99 voix contre 

t2, le projet de loi tendant à ouvrir un crédit pour l'acquisition 

de terrains nécessaires à l'agrandissement du Muséum d'histoire 

naturelle. 

La suite de l'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi relatif à l'ouverture de crédits supplémentaires pour les 

chemins de fer d'Orléans à Vierzon et de Montpellier à Nîmes. 

M. DE CORDOUE : Le crédit ouvert par le projet de loi est en 

partie destiné à relever des ouvrages d'art qui ont croulé parce 

qu'on ne s'est pas conformé pour leur exécution à l'avis du conseil 

des ponts et chaussées. Ainsi, pour les aqueducs latéraux à la 

Loire sur le chemin de Vierzon , le conseil des ponts et chaussées 

avait émis que les fondations devaient avoir cinq pieds de profon-

deur; l'ingénieur chargé d'exécuter ces ouvrages ne leur en a 

donné que trois, de sa propre autorité. J appelle sur ce fait l'atten-

tion du gouvernement. 

M. DUMON nie que les accidents qui ont eu lieu sur le che-

min de Vierzon aient pour cause le peu de profondeur des fonda-

tions; on ne peut donc pas en rendre responsable l'ingénieur qui 

les a exécutées. 

Après quelques observations échangées entre M. de Boissy et M. 

le ministre des travaux publics, le projet de loi est adopté par 99 

voix contre 15. 

La chambre passe à la discussion du projet de loi relatif à l'éta-

blissement d'une ligne de télégraphie électrique sur le chemin de 

fer de Paris à la frontière belge. 

M. DTJBOBCHAGE voudrait qu'on autorisât le sieur Gonnon i 

venteur d'un nouveau système de télégraphie électrique à t?' 
1 essai de son système sur la ligne de Paris à Rouen lre 

M. DUCIIATEL , ministre de l'intérieur : Des autorisatinne 

reilles ne doivent être données qu'avec une grande cir^n.
 Pa

"" 

pection , car elles peuvent engendrer des accidents su |
P 

rains de fer. Le système recommandé par le nréoninantTT e' 

d'ailleurs être soumis d'abord à l'examen d'une commis inn
Vrait 

n'est qu'après cette formalité que l'autorisation pourrait à, ' Ce 

cordée. ire ac-

M. DUBOUCHAGE : Aussi M. Gonnon demande-t-il inces 

mentqu'une commission soit nommée pour examiner son invenr 
Les articles du projet sont successivement adoptés. Le nroip. 

ensuite adopté dans son ensemble par 102 voix contre 13 est 

La chambre adopte encore : 

1° Sans discussion, par 98 voix contre 5, le projet de loi relat f -

l'achèvementlde divers édifices publics et à la démolition dp i La 

che de Saint-Denis : 13 fle-

2° Après quelques observations échangées entre MM. de B ' 

de Cordoue, Fulchiron, de Castellane et de Barthélémy et n^a' 

voix contre 9, le projet de loi relatif à la suppression du dé' 

rural et à l'abaissement de la taxe sur les envois d'ar<>ent. me 

La séance est levée à cinq heures et demie. 

i. Correspondance particulière du Guigna.) 

Séance du 2 juillet. 
PRÉSIDENCE DE M. FASQUIER. 

La séance est ouverte à deux heures. Le procès-verbal est I 
adopté. u et 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi relatif 
réfugiés étrangers. aux 

M. DE MOJNTALEMBERT : Messieurs, je dois d'abord demander n 

don à la chambre de lui faire entendre si souvent ma voix ■ mai" 

je l'ai fait si souvent ces jours derniers, c'est sa faute à elle. En eff
S
' 

qu'arrivait-il chaque année dans celle enceinte ?Tout-à-coiip an
6
'' 

une longue inaction, il vous tombe une avalanche de lois que vm 

avez à peine le temps de lire et que vous votez par sept et huit \\ 

résulte de là que le petit nombre des orateurs qui parlent ici sont 

obligés de revenir plusieurs fois à la charge dans la même séance 

Il y a dans cette manière de faire un procédé inconvenant en 

vers la chambre. J'en fais un sujet de reproche au gouvernement" 

car s'Ii l'avait voulu il aurait pu facilement faire entendre, à cet 

égard, raison à l'autre chambre. J'en fais aussi reproche à la cham-

bre, parce que si elle n'avait pas donné le spectacle de la résigna-

tion la plus chrétienne, il y a long-temps que ce scandale aurait 
cessé. 

J'aborde maintenant la question de la loi. 

Il y a quelques mois, la chambre s'est honorée par une manifes-

tation éclatante en faveur de la Pologne ; j'e.spère donc qu'elle n'é-

coutera pas sans sympathie les explications que je lui demande la 
permission de lui présenter. 

Il est certain que depuis la réoccupation de Cracovieune inquié-

tude générale s'est manifestée en Europe au sujet de cette ville. Des 

bruits ont couru, bruits vagues, qui n'offrent aucun caractère de cer-

titude, mais qui n'en sont pas moins alarmants, je le répète, pour 

le public. On trouvera donc bon que le cherche à jeter du jour sur 

ces faits, à fixer sur eux, autant que possible, l'opinion. 

Auparavant, qu'on me permette deux mots sur la situation lé-

gale de la république de Cracovie. 

Par l'article 6 du traité de Vienne, Cracovie est déclarée ville 

libre, neutre, sous la protection de trois puissances : l'Autriche, 

la Prusse et la Russie. Puis, par l'article 9 du même traité, les trois 

cours s'engagent à respecter et à faire respecter par tous à perpé-

tuité l'indépendance de cette république; l'article ajoute : «Au-

cune force armée ne pourra jamais y être introduite sous quelque 

prétexte que ce soit. » 

Il y a encore des traités particuliers passés en même temps.,. 

M. GUIZOT : Avant. 

M. DE MONTALEMBERT : Comme ils sont dans le même volume, 

je croyais qu'ils étaient de la même date. Quoi qu'il en soit, il ré-

sulte de ces traités que les stipulations relatives à la Pologne sont 

| considérées comme partie intégrante de la constitution nouvelle 

' de l'Europe. 

Trois lignes partant du centre DEUS pour joindre les trois angles portent 
écrit le mot EST ; tandis que sur les trois côtés du triangle on a gravé les i 
mots NON EST, de sorte qu'on lit, en parcourant le triangle : le Père est \ 
Dieu, le Fils est Dieu, le Saint-Esprit est Dieu; puis on lit : le Père n'est 
pas le Fils, le Fils n'est pas le Saint-Esprit, le Saint-Esprit n'est pas 
le Père. C'est le symbole de la Trinité. Un cygne , une femme, des grif-
fons, des anges entourent cet ingénieux tableau. Tous les antiquaires ne 
s'accordent pas à voir, dans les hiéroglyphes de la maison des Bahutiers, 
le mystérieux symbole de la Trinité chrétienne ; quelques uns prétendent 
que cette tête à trois visages est un Mercure-Trismégiste, et que tous les 
emblèmes qui l'entourent appartiennent à la science occulte (1). » 

Au xvne siècle, on n'était pas encore revenu des erreurs de l'astrologie 
et de l'alchimie ; les Médicis avaient mis la sorcellerie à la mode, et on 
sait, à ne pas en douter, que la mère de Louis XIII et la fameuse Galigaï 
avaient à leur solde des astrologues et des devins. Il ne faut donc pas s'é-
tonner si le président d'Espaignet exerçait sur le peuple de Bordeaux l'in-
fluence de la terreur et de la superstition. Pendant la nuit, les soldats du 
guet osaient seuls passer devant la maison de la rue des Bahutiers, et en-
core, avant d'affronter ce péril imaginaire, ils avaient la précaution de se 
prémunir contre le diable en faisant de nombreux signes de croix. D'Es-
paignet n'ignorait pas qu'il était la terreur de ses voisins, et en plein par-
lement, lorsque les audiences l'ennuyaient, il racontait à ses collègues les 
prodigieux effets et les merveilles de son art. 

— Voici le sorcier ! voici le devin ! se disait-on en le voyant arriver. 
— Oui, Messieurs, devin et prophète comme messire deNostra-Dame, et 

alchimiste comme maître Agrippa. 
D'Espaignet avait trop d'esprit pour ne pas mettre les rieurs de son 

côté, et sa parole était si séduisante que plusieurs membres du parlement 
croyaient réellement que leur collègue entretenait commerce avec les es-
prits invisibles. 

— Quelle folie ! disait souvent d'Espaignet à ses intimes. On croit que je 
suis sorcier parce que j'ai acquis certaines connaissances en physique et 
histoire naturelle. Quand viendra donc le temps où il sera permis d'être 
savant sans se voir condamné par le peuple comme correspondant direct 
du démon! Savez-vous, mes amis, que ma maison de la rue des Bahutiers 
est regardée comme une caverne où l'esprit malin a fixé sa résidence? et 
pourtant dans cette maison il y a un ange d'amour, un ange de beauté, 
Blanche, ma tille bien aimée, dont les prières ont, je crois, beaucoup plus 
d'influence auprès du Tout-Puissant que celles du cardinal de Sourdis. 

Ces conversations se renouvelaient toutes les fois que d'Espaignet se ren-
dait au parlement; il repoussait les épigrammes des uns, rétorquait les 
arguments des autres, et le soir, suivi de ses deux amis les conseillers 
Andraut et Suduiraut, il regagnait gaiement sa maison des Bahutiers, où 
il recevait les tendres embrassements de sa fille, le plus joli le plus aima-
ble démon qui fût alors dans la ville de Bordeaux. ' 

(1) La maison de la rue des Bahutiers fut d'abord habitée par les sei-
gneurs de la Lande ; elle fut ensuite la demeure du sénéchal de Gasco-
gne jusqu'à l'époque où cette charge fut supprimée. 

m. 
LE SECRÉTAIRE DU DUC D'ÉPERNON. 

Le duc d'Epernon , gouverneur de la province de Guienne, étalait un 
faste royal dans son magnifique château de Cadillac. Les menées et les 
réunions nocturnes du président d'Espaignet et du cardinal de Sourdis 
n'avaient pu échapper à la vigilance de Pierre Hosten, clerc de ville et es-
pion du due; il partit secrètement pour Cadillac, et lui rendit compte de 
tout ce qui s'était passé. Le gouverneur, persuadé que son espion exagé-
rait le danger, se contenta d'envoyer Potiron , son secrétaire, avec ordre 
de s'entendre avec le premier président, et de lui écrire en toute hâte si 
l'émeute prenait un caractère sérieux. Potiron partit avec le clerc de ville, 
et, chemin faisant, il lui demanda s'il connaissait la fille du président 
d'Espaignet. 

— Qui ne connaît pas la perle de Bordeaux? que dis-je, le diamant de 
toute la province? répondit Hosten. 

— Son père est riche? 

— Il a, dit-on, trouvé la pierre philosophale; tout ce qu'il touche, il le 
convertit en or. 

— Je te promets 500 livres si, par tes instigations, le président d'Espai-
gnet consent à devenir mon beau-père. 

— Impossible, mon cher monsieur Potiron. 
— Je croyais que rien n'était impossible pour un intrigant comme toi, 

qui as mérité vingt fois les galères. 
— Si vous n'étiez pas secrétaire du duc d'Epernon, la chose serait moins 

difficile; mais je sais, à ne pas en douter, que le président déteste trop 
le gouverneur pour accorder la main de sa fille à une personne attachée à 
sa maison. 

— Tu ne connais donc aucun moyen? 
— Un seul, l'enlèvement. Vous sentez-vous assez de cœur pour braver 

les hallebardes des soldats, si par hasard les cris de la victime implorent 
le secours de la garde de nuit? 

— Je ne crains aucun danger dès qu'il s'agit d'une jolie femme et d'une 
riche dot. 

-f!Si nous réussissons, j'aurai 500 livres? 
— Marché conclu. 
Le secrétaire du duc et le clerc de ville étaient aux portes de Bordeaux, 

lorsqu'ils terminèrent cet étrange dialogue. En entrant dans la ville, ils 
trouvèrent les faubourgs dans une grande agitation. Les hôteliers et lesca-
baretiers venaient d'apprendre qu'on voulait prélever sur eux un nouvel 
impôt. Laforêt, archer du prévôt, avait déjà fait publier l'édit à son de 
trompe ; aussi les cabaretiers, sous la conduite de Jean Gorgelu, maître 
de la célèbre hôtellerie du Cahernan, s'étaient réunis pour repousser par 
la force les nouvelles exigences du fisc. Gorgelu reconnut Potiron au mo-
ment où il traversait la place Saint-André. 

— Secrétaire du duc d'Epernon , s'écria-t-il, va dire à ton maître que 
les cabaretiers de Bordeaux iront brûler son château de Cadillac s'il ne se 
hâte d'abolir le nouvel impôt. 

Persuadé que sa présence et une altercation ne feraient qu'exaspérer la 
foule. Potiron piqua des deux et ne s'arrêta que devant la grande auberge 
de la Baleine, sur le port. Il était déjà nuit; Hosten sortit pour chercher 
des complices, et revint une demi hom e âpre?, très content du résultat de 

ses démarches. 
— Le diable qui préside aux enlèvements des jolies filles nous favorise, 

dit-il à voix basse au secrétaire du gouverneur. Ce soir, le président d'Es-
paignet doit se rendre à une assemblée clandestine chez le cardinal de 
Sourdis ; Blanche restera seule avec une vieille servante ; la rue des Battu 
tiers est presque inhabitée, et le succès dépassera nos espérances. 

— C'est bien! répondit Potiron. 
Et il fit signe au clerc de la ville de se taire. Il avait remarqué un beau-

jeune homme assis à l'extrémité de la table, et qui ne l'avait pas perdu oe 
vue depuis qu'ils étaient entrés ensemble dans l'hôtellerie de la Baleine. 
Hosten l'aperçut aussitôt ; mais il fit semblant de ne pas le reconnaître. 

— Que fait ici le capitaine Hugla ? se dit-il à voix basse. L'arrivée a 

secrétaire lui aurait-il inspiré des soupçons ? C'est impossible. Le pi"J 

d'enlèvement n'est connu que de Potiron et de moi. ,
 M

<. 
Cependant le capitaine Hugla vidait à longs traits une bouteille de n -

doc, et n'épargnait pas les sarcasmes et les malédictions contre les g 
leurs. Plusieurs bourgeois partageaient hautement et son indignation 
manière de penser. . »

m 
— Comment ! comment ! criait le capitaine , on frappera nos

 v
"js 

nouvel impôt, et le duc d'Epernon, gouverneur de la province, ne a 
dera pas justice au roi ! Si on persiste, nous jetterons les gabeleur 

la Gironde. Il faudra bien les contraindre à boire de l'eau, puisque 

lent faire renchérir le vin à notre préjudice. . •. u de 
— Bien ! très bien ! capitaine! s'écrièrent les nombreux naonu 

l'auberge de la Baleine. Nous viendrons tous vous prêter secours. 
— Si on nous force à en venir aux mains, que notre cri de ra 

soit : A la Gironde les gabeleurs ! manière i 
— A la Gironde les gabeleurs ! répétèrent les assistants, de m* 

ébranler les murailles de l'hôtellerie. . ..
 b

|
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— Souvenez-vous bien de ceci, mes amis : Dieu a fait le ald ' 

diable a fait les gabeleurs. ,
 pt

 buvaient 
Pendant que les buveurs se livraient à leur bruyante huante, e ^ 

à l'extermination Sfes gabeleurs, le capitaine s'approcha du seci 

duc d'Epernon et du clerc de ville. envoyé ic' 
—MonsieurPotiron, dit-il à voix basse, je sais que le duc vous a

 VûUS 
pour savoir si les troubles suscités par les hôteliers sont dan
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ne remplissez pas exactement votre mission. Trompé par Ho ^ud'Es-
misërâble de nos clercs de ville, vous espérez enlever cette i

 est pre5
. 

paignet, la plus jo ie et la plus riche héritière ,,e Bo
,
nleall
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r
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que ma fiancée, monsieur le secrétaire, et, pour l'ar';,c'"e.
i rs 

paternelle, il vous faudra porter à Cadillac la rue des Banuuei •
 reparll

. 

Potiron se hâta de répondre que rien n'était plus faux, ei
 du

 duc 
rait le lendemain pour se conformer aux ordres qu il ava . 

d'Epernon. ,„...
 D
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 soient'; 
— Toutes les protestations du monde et les sermon s tes M ̂  _ ffl0p 

ne pourraient me dissuader, répondit le capitaine. »»in!Tvers |a rue d» 
sieur le secrétaire, s'il vous prend envie de porter vos v» 
Bahutiers! , , „„._ A? sortir sans e 

Le clerc de ville, effrayé, avait déjà \^f°lfJ^ dans 
«perçu, et le capitaine laissa Potiron seul et M*^» 

I i,!,.;,.',,;. |
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$ne; (là suite au prochain m 
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BATEAUX SOUS-MARINS. £ 

il ra déjà long-temps, M. Cavé a proposé des bateaux sous-ma- I 
. 'Aujourd'hui

 on
 en fait. Plusieurs journaux ont déjà parlé du

 1 

taieaii de M. Payerne. On descend au fond de la Seine, et l'on r este ( 

h privé de toute communication avec l'air extérieur, sans souffrir, ' 

esque se douter que l'on a six mètres d'eau sur la tête. 1 

g Payerne purifie l'air à proportion qu'il se corrompt. C'est une 

innovation qu> pourra avoir de grands résultats. 

Notisavons aujourd'hui d'autres expériences à faire connaître, 

i ce que nous lisons dans le Courrier de Nantes: 

,. ,nt-liier matin, quelques expériences du bateau sous-marin construit 
11 Mesnil, d'après les plans de notre jeune et habile ingénieur M. de la 

I wurnerie, ont eu lieu en Loire. 
Le bateau, amarré au quai, reposait sur un fond de sable à environ douze 

I pMs sous l'eau. Plusieurs personnes accompagnées de M. Mesnil et de son 
premier mécanicien, chargé de diriger les travaux de dérochement à la 

I pisse du Croisic, ont pu se faire une idée exacte de cette ingénieuse con-
I StfOfliOD. 

N n avons pu nous-même nous assurer, par la disposition intérieure de 
I la coque, et la justesse de la machine, dont les fonctions principales sont 

retirer l'eau et de renouveler l'air, qu'il sera très facile aux ouvriers de 
railler à la profondeur sous-marine où se trouvent les rochers qu'on 

I M enlever. 

Uesnil, avec une complaisance extrême, nous invita, ainsi que plu-
• personnes présentes, à descendre dans l'intérieur et à assister à l'o-

a Nous quittâmes préalablement nos habits et nos cravates. Au 
■ ijen dune petite échelle, nous descendîmes dans une espèce d'entrepont 

■ par une forte grille sous laquelle passait et tourbillonnait l'eau du 
Iwos étions.sept. Nous improvisâmes, au moyen de prélarts, des 

■■ -es a peu près convenables ; puis, à un signal convenu, on ferma la 
■-• supérieure établie sur la plate-forme de cette antichambre dans la-

(Beiie nous attendions. 

- 't la, pour les amateurs, le premier moment critique de l'opération, 
-«ipeialure extérieure, qui avait chauffé considérablement les parois 

IMIVM .|ellule> nous rendait la respiration un peu difficile , et 
l Entimn» . . n^canteien , qui nous accompagnaient, ne parais-

' Juement gênés de cette température. La sueur ruisselait de nos 
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» faveur de cette femme a déjà été faite 

— Les habitants du quartier de Perrrache signent en ce n)oment i 
une pétition qui sera adressée à l'autorité supérieure au sujet, du e 

retard apporté à la construction des ponts sur le Rhône et la j n 

Saône dans l'axe du cours Napoléon. 

— Le 12 janvier 1844, pendant les offices religieux, dans la ^ 

i commune de Bélozou (Ain), est arrivé un fait heureusement unique 

jusqu'à ce jour. Un enfant de huit ans, fils de Claude Joguel, excita 

d'une façon quelconque l'impatience du desservant, le sieur Ge-
 ( 

noud, et celui-ci, se laissant emporter par la colère, aurait donné k 

un soufflet et un coup de pied à l'enfant, l'aurait jeté par terre, 

puis relevé et mis à la porte de l'église. Depuis lors, le petit Au-

guste Joguet serait resté couché, dangereusement malade, se plai-

gnant de douleurs au côté droit, où il aurait reçu le coup de pied 

du curé, et bientôt il serait mort des suites des violences qu'il 

aurait subies. 
Claude Joguet père a fait dresser procès-verbal de sa plainte le 

30 janvier 1844. Des rapports de médecins ont été produits à 

l'appui de cette plainte, et le 20 février suivant, des médecins 

commis par le juge d'instruction ont procédé à l'autopsie du cada-

vre du malheureux enfant et constaté les causes de la mort. 

Bientôt le sieur Genoud a été changé de succursale et envoyé 

dans la commune de Sergy. Le repentir de ce prêtre a sans doute 

été grand, mais le procureur général près la cour royale de Lyon 

< n'en pensa pas moins qu'il y avait lieu d'exercer des poursuites 

pour coups volontaires qui, sans qu'il y eût intention de donner la 

mort, l'ont pourtant occasionnée. 

L'évêque de Belley a été consulté à plusieurs reprises ; le préfet 

de l'Ain et le procureur général près la cour royale de Lyon ont 

donné leur avis, et, sur le rapport de M. le garde des sceaux, mi-

nistre delà justice et des cultes, le roi, en son conseil d'état, a dé-

cidé que la justice devait avoir son cours, et le sieur Genoud est 

renvoyé devant les tribunaux compétents à raison des faits qui lui 

sont imputés. 

— Une évasion des plus audacieuses et des plus surprenantes 

vient d'avoir lieu de la voiture cellulaire dans je trajet de Cha-

gny à Chalon-sur-Saône. Le gardien s'était endormi profondément 

après un confortable repas à Beaune; un des condamnés, l'enten-

dant ronfler, perce sa cloison, s'empare de la clef des cellules ap-

pendue à la portée de son bras, ouvre la sienne et celle d'un cama-

rade ; tous deux se débarrassent de leurs fers à l'aide du tourne-vis 

du gardien et prennent la clef des champs. A l'arrivée de la voi-

ture à Châlon, le gardien s'est réveillé. La gendarmerie alors s'est 

mise aussitôt à la poursuite des fugitifs. 

Mouvement de la population du Dépôt de Mendicité de la ville de Lyon 

pendant le mois de juin 1846. 

Effectif au 1er juin : Hommes 161 
— — Femmes 144 

305 
Admis pendant le mois : Hommes ii 

— — Femmes 11 

Total 327 

Sortis pendant le mois : Hommes 24 
— — Femmes 5 

Total 29 

Effectif au 1er juillet 1846 : Hommes ; 148 
— — Femmes 150 

Total 298 
w i n ——F—f——— i ————— wu-j.m* 

Bulletin de 1G Bourse de Farts du 2 juillet 1846. 

Les fonds anglais étant arrivés avec une nouvelle amélioration de 1/8 0/0, la 

bour e a commencé avec une assez forle apparence de hausse. Ou a fait, avant 

l'ouverture, 83 25 pour fin juillet, et le premier cours au parquet a été 83 20. 

Le '-> 0/0 est d'abord monté jusqu'à 1*3 40, le report cianl offert à 10 centimes, et 

il s'est maintenu dans cette position jusqu'à deux heures el quart. Il a été fait 

alors des ventes assez fortes en liquidation dont le résulatt a été défaire tomber le 

3 0/0 de 83 30 à 82 93 en liquidation, et d'élever le prix du report jusqu'à 25 

centimes. 
Troi!. pour cent 83 30. Versailles (rive droite'. .. 430 » 

Quatre pour cent » » — (rive gauche).. 260 • 

Quatre el demi pour cent. 112 50 Paris à Orléans 1260 » 

Gincj pour cent 121 » Paris à Rouen 1010 » 

Emprunt de 1844 » » Rouen au Havre 720 » 
Trois pour cent belge ... » » Avignon à Marseille » » 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Strasbourg à Bâie 217 50 

Cinq pour cent belge.... tOO 3/4 Orléans à Vierzon 622 50 

Cinq pour cent napolitain. » » Orléansà Bordeaux 577 50 

Récépissés Rothschild. . . » » Amiens à Boulogne .... . » » 
Cinq pour cent romain... 100 3/8 Montereau à f royea..... » » 

Trois pour cent espagnol. 35 3/i Chemin du Nord ..... 723 78 

Banque de France 3425 » Dieppe et Fécamp 405 » 
Comptoir Ganneron 1147 50 Paris à Strasbourg 490 » 

Banque belge 905 » Tours à Nantes 502 50 
Caisse Laftitte 1200 » Paris à Lyon 526 25 
Obligations de Paris 1355 » Lyon à Avignon 495 » 

CEEMIMS DB ra&. Bordeaux à Cette 477 50 

Saint-Germain » » Bordeaux à la Teste » » 

:%4»uweli«<« diverses. 
Les promeneurs du bois de Boulogne ont été dernièrement lé-

moins d'un trait admirable de courage et de dévouement, d'autant 

plus honorable pour son auteur qu'il a voulu rester inconnu. 

Une calèche élégante, où se trouvaient cinq personnes de la fa-

mille du baron d'A..., passait sur la chaussée voisine du pavillon 

d Ermenon ville, quand les chevaux, effrayés par le bruit d'un mur 

en démolition et le nuage de poussière qui les enveloppait, se ca-

brèrent et prirent tout-à-coup le mors aux dents. Leur course dou-

blait de vitesse et devenait effrayante aux cris éplorés des enfants 

et de leur mère qui se tenait debout au milieu d'eux en joignant les 
mains avec désespoir. 

Plusieurs personnes avaient failli être renversées et se trouvaient 

mpuissanles à porter secours. Un ouvrier charpentier qui arrivait 

à rencontre des chevaux, ne consultant que son courage, se pré-

cipite au-devant d'eux, son compas à la main, et les fait reculer 

comme par miracle. Alors seulement le cocher, qui avait perdu son 
sang-froid, put redevenir maître des guides. 

La baronne d'A..., ne pouvant retenir l'émotion que lui inspirait 

ce dévouement, se jeta au cou de ce brave homme, qui persista, 
malgré de vives instances, à taire son nom. 

ASSASSINAT DE SArNT-orjEN. _ L'instruction qui vient d'être 

terminée sur l'assassinat de la femme Courtecuisse, à Saint-Ouen , 

a révélé de singuliers détails relativement à la conduite tenue par 
le meurtrier après la perpétration de son crime. 

Pétry, le même jour, entrait dans un cabaret à la barrière delà 

Chopinette, et s'installait à une table occupée déjà par le nommé 

Bouton, cocher de Favorite, et la fille Imbert, maîtresse de ce 

dernier. Pétry lia bientôt conversation avec eux ; il paraissait fort 

gai et leur paya à boire. L'intimité devint bientôt complète; il se 

montrait surtout fort empressé auprès de la fille Imbert, que Bou-

ton faisait passer pour sa sœur, et lui déclara qu'il ne serait pas 

fâché de lui plaire. Il leur annonça ensuite qu'il allait partir pour 

Strasbourg, et il les engagea à l'accompagner jusqu'à la diligence, 

attendu qu'il voulait leur faire une proposition sérieuse. 

Piqués par la curiosité, Bouton et sa maîtresse acceptèrent son 

invitation, et ils montèrent tous trois en fiacre. Mais arrivés aux 

Messageries Royales, Pétry ne trouva pas de place, et ils rentrèrent 

chez un marchand de vin. Là, on pria Pétry de s'expliquer sur la 

proposition qu'il avait à faire. Il dit au cocher que sa prétendue 

sœur lui plaisait, et que, si elle voulait être sa maîtresse, il l'em-

mènerait à Strasbourg avec lui. 

« Elle ne manquera dé rien, ajouta-t-il, car, vous voyez, je ne 

manque pas d'argent, et, pour commencer, nous allons entrer 

dans un magasin où je vais lui monter sa garde-robe comme il 

faut. » 
Pour appuyer sa proposition, Pétry, en achevant ces mots, éta-

lait sur la table l'argent dont il s'était emparé après avoir assassiné 

I la femme de son patron. Bouton, qui croyait jusque-là n'avoir affaire 

I qu'à un niais et à qui la plaisanterie était profitable, résolut de la 

j prolonger ; il fit signe à la fille Imbert, et tous deux donnèrent leur 

I adhésion à l'arrangement proposé par Pétry. Celui-ci voulut aussi-

I tôt tenir sa promesse; il emmena ses compagnons aux magasins des 

j Statues-de Saint-Jacques, rue Saint Denis, et là il acheta à sa future 
1 j maîtresse plusieurs robes et un châle; puis, désirant reconnaître la 

I complaisance de Bouton, il lui fit don d'une cravate en soie. 

I En sortant du magasin, ils allèrent aux messageries Laffitte et 

I Caillard pour voir s'ils auraient de la place ; mais la voiture était 

I partie, et ils retournèrent encore au cabaret, où Pétry voulait, di-

I sait-il, célébrer sa. noce. En route, ils rencontrèrent un camarade 

j de Bouton que celui-ci mit au courant de ce qui se passait, et ils 

J l'emmenèrent avec eux. 

J Sur les dix heures du soir, l'assassin Pétry déclara qu'il irait 

j coucher avec celle qu'il considérait comme sa maîtresse ; mais, vou-

I lant faire succéder l'orgie au crime, il alla avec Bouton chercher 

j dans une maison de prostitution deux femmes destinées à celui ci 

I et à son compagnon, et cette société infâme monta en voiture pour 

I aller souper à la Couriille. Bouton, son camarade et les deux filles' 

I occupaient un fiacre; Pétry allait en avant, dans un cabriolet, avec 

J la fille Imbert. Pétry, accablé par les fumées de l'ivresse et bercé 

I par le mouvement du cabriolet, qui marchait lentement en mon-

I tant la pente assez rapide de la rue du Faubourg-du-Temple, finit 
r I par s'endormir aussi profondément que s'il avait eu la conscience 

I tranquille. Sa compagne , mettant à profit la circonstance , et ju-

ta I géant à propos de terminer là le rôle dont elle s'était chargée, sauta 
at I lestement hors du cabriolet et rejoignit le fiacre, qui, aussitôt 

e
i I qu'elle y fut montée, s'éloigna dans une autre direction. 

,it I Pétry, lorsque le cabriolet arriva à sa destination, se retrouva 

le j seul ; mais, prenant son parti sur cette mystification, il revint à 
85 j Paris pour tâcher d'en partir au plus vite. C'est peu de temps après 

I qu'il tomba entre les mains des agents de la police de sûreté qui 

* I étaient à sa recherche. 

» I — Nous lisons dans la Sentinelle des Pyrénées : 

» I « Un déplorable événement a signalé la matinée de dimanche 

* j dernier. A la suite de quelques paroles un peu vives échangées 

50 j dans un premier mouvement de mauvaise humeur, MM. B.... et 

50 I D...., sous-lieutenants au 60
e
 de ligne, se sont battus en duel au 

50 I sabre, près de Saint-Esprit. Après une courte lutte , M. B...., déjà 

» j blessé, a été percé de part en part et est mort presque instantané-

" ment. M. D...., en voyant tomber son antagoniste, a couru en toute 

„ j hâte , en proie à la plus vive douleur, chez M. Silva , médecin à 

>, I Saint-Esprit. Le docteur s'est rendu sans retard sur le lieu du com-

50 I bat, mais il n'a trouvé qu'un cadavre. M. Silva a constaté deux 
23 I blessures, dont l'une pénétrante a déterminé probablement la mort 

* j par un épanchement de sang dans la cavité. Il a constaté égale-

. I ment une plaie longeant le doigt indicateur de la main droite et 

as I deux longues excoriations à l'avant-bras. 

I » Agé de moins de trente ans, un des plus habiles du régiment 

= I à l'épée et à l'espadon, M. B...., sorti du corps des sous-officiers, pa-

I raissait réservé à un brillant avenir et se voyait entouré de l'estime 
a I el de l'affection de tous ses camarades ainsi que de ses supérieurs. 

— I » M. D.... est à la citadelle en état d'arrestation, et les témoins 

j ont été mis aux arrêts forcés. Le capitaine rapporteur près le pre-

I mier conseil de guerre est chargé de l'instruction de cette malheu-

1 reuse affaire, qui a douloureusement impressionné toute la ville. » 

— On écrit de Vaucouleurs au Journal de la Meuse : 

a L'affaire de l'employé de M. le receveur de l'enregistrement de 

celte ville viendra aux prochaines assises de la Meuse. Cet employé 
50

 est accusé d'avoir commis des soustractions au préjudice du trésor 

et du receveur, au moyen de faux dont le nombre s'élève, dit-on, 

à plus de vingt. » ^ 

Nouvelles ^tranagères. 
ESPAGNE. 

MADRID, le 26 juin 1846. — Décidément les ministres actuels se 

cramponnent à leurs portefeuilles de manière à les garder jusqu'à 

l'ouverture des chambres, si toutefois cet événement se réalise. 

De son côté, le parti conservateur, fatigué de tant d'efforts im-

puissants tentés pour saisir le pouvoir, s'est retiré du champ de ba-

taille et a ajourné sa nouvelle attaque pour la même époque. 

Cette espèce de trêve circonscrit d'une telle manière le chapitre 

des nouyelleset des incidenis politiques, que les journaux sont tous 

réduits à se perdre en réflexions sur la situation critique dugénéral 

Paredès au Mexique, et sur les cérémonies du sacre du nouveau 
pape. 

Le Portugal est toujours en combustion, et de tous les coins de 

son territoire surgissent des prononcements en tous sens. 

Après la proclamation de dom Miguel, à Chaves, par unrassenw 



blement de 600 hommes, un mouvement cabralisle a été opéré par 

le bataillon d'infanterie n° 3 à Evora. 

Les troupes espagnoles cantonnées sur la frontière exécutent 

de fréquentes promenades militaires sur le front de la ligne, et font 

courir le bruit de leur prochaine entrée. 

Ici, la tranquillité est parfaite, et les précautions militaires, dé-

ployées ces jours passés à propos de la Saint-Jean, ont été inutiles. 

L'alcade de la ville, marquis dePenà Florida, a donné sa démis-

sion, motivée sur un conflit d'autorité survenu, à la dernière course 

de taureaux, entre lui et le chef politique. 

A Barcelonne, des troubles ont éclaté dans le faubourg de Gracia, 

à cause du recouvrement des impôts, que les habitants se refusent 

à payer. Des troupes de toutes armes ont été dirigées sur les lieux, 

et feront probablement exécuter la loi. 

P. S. Le bruit du mouvement miguéliste en Portugal ne s'est pas 

confirmé. {Sentinelle.) 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

LA PATE DE GEORGE pour la euérison d™ M., ^T***9*^*^ 
agréable et la plus efficace. EU. XZZm^Z^ZT^ 
65 c. et If. 25o. dans toute, le. meilleure, pharmacLsX'L^ 
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ITOU.— IMPRIMERIE DI BOCRSY FILS, RUE DE LA POULA^LLEmr7
=

19
=A=

*
,, 

Etude de M' Guillermain, avoué à Lyon, rue de la ' 

Loge du Change, 4. 

ADJUDICATION SUR EXPROPRIATION FORCÉE, 

Un l'audience des criées du tribunal civil de Lyon 

du onze juillet 1846, à midi, 

D'IMMEUBLES 
de revenu et d'agrément, 

S'ilufe à, Noàsi, cou\Vft«A\A, Us «« A* ^ ̂ i 

Ces immeubles consistent : 
En une belle maison dite du Luxembourg ; 

Une autre maison avec salle d'ombrage, bâti-

ment servant à l'exploitation d'une brasserie et 

d'une fabrique de faïences et poteries ; 

Un beau jardin avec ombrages, pièces deau , 

jet d'eau et statues ; . 
Un verger en balme, complanté en vignes et bois. 

Tous ces immeubles, occupant une superficie 

de quarante-cinq ares environ, sont susceptibles 

de grande augmentation de valeur, soit par leur 

nature, soit par leur position. (2443) 

L'adjudication aura lieu au pardessus de la 

somme de soixante mille francs, outre les clauses 

el conditions du cahier des charges; ci. 60,000 f. 

Etude de Me Aubert, huissier à Lyon, rue Trois-

Carreaux, 8. 

Lundi six juillet 1846, à dix heures du matin, 

sur la place des Terreaux, à Lyon, il sera procédé 

à la vente aux enchères et au comptant d'objets 

saisis, consistant en neuf étaux, enclumes, souf-

flets de forge, marteaux, tenailles et autres outils, 

cent cinquante kilogrammes de fer, caisses, etc. 

" (1710) 

Etude de M" Darmès , notaire à Lyon, quai de 

Bondy, 165. 

A TENDRE OU A ÉCHANGER 

DOMAINE 
d'un revenu avantageux, situé àDardilly. 

Il se compose de vastes bâtiments d'exploitation 

divisibles en trois lots et d'un petit bâtiment bour-

geois construit en pierres. Le terrain est d'une 

étendue de sept hectares , cultivé en prés, terres 

de labour, vignes et bois. Le tout peut être con-
verti en prairies. 

La division sera faite par lots de 8 à 30,000 f., 

:iu gré des acquéreurs ou des échangistes. 

Cette propriété , placée entre la Tour-de-Sal-

vagny et Limonest , augmentera de valeur parce 

qu'elle sera très rapprochée de la nouvelle route 

de Paris, dont l'exécution aura lieu incessamment, 

puisqu'elle a été approuvée et décidée. 

Pour traiter, s'adresser : 

A M. Falcouz , rue Saint-Joseph , 7 , à Lyon , 

mandataire de M. Beluze; 

A Me Darmès, notaire à Lyon ; 

A Me Coste, notaire à Dardilly; 

A M« Bolo, notaire à Limonest. (3404) 

Etude de M» Charvériat, notaire à Lyon. 

A VlTUnDC bon Fonds d'Hô-
W CillUnCi «el, bien achalandé, si-

tué au centre de la ville de Saint-Etienne (Loire). 

On donnera toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser à Me Charvériat, notaire à Lyon. 

 (3278) 

ETUDE DE M« DUGUETT, NOTAIRE A LYON, RUE DU TLAT, 10. 

A lfClinDC toute meublée, au, prix de 
» troUnt 26,000 L.UIVE JOLIE 

M »l«OV BOURGEOISE avec remise, jar 

din et autres dépendances , sise aux Quatre-

Vierges, commune de Sainte-Foy-lès-Lyon. 

S'adresser sur les lieux pour voir la propriété, 

et pour traiter audit M« Dugueyt. (3700) 

A VPMHRr Une Pe,ile Propriété, si-
w £• W EJ II Lu tuée à Villeurbanne, route 

de Crémieux, près de l'église et de la station des 

omnibus, et consistant dans deux pièces au rez-

de-chaussée, premier étage et grenier au-dessus, 

et un jardin contigu contenant environ 20 ares, 

ayant issue sur le chemin de la Côte. 

S'adresser à M. Guicherd, marchand de char-

bons, place Dauphine, et à M« Guillard, notaire à 
Villeurbanne. £687) 

VVIS VEX OUVRIERS. 

A U C M t\ El ZT a lrès bonmarché, le 29 juin 
¥ Cil LinC 1846, divers joli» ap 

parlements commodes et bien éclairés, rue 

Masson, impasse de Beauregard. (650) 

S'adresser, pour voir les lieux, au concierge. 

A
_rriinnr pour cause de départ. — 

f LllUnC En Magasin de par-

fumeries, savons, elc, pouvant convenir à une 

dame seule. Il existe depuis cinq ans dans un joli 

quartier. Prix : 500 f., y compris six irrois de loyer 

et les agencements; le loyer n'est que de450 f. 

S'adresser chez M. Javet, teneur de livres, rue 

F,corchebœuf, n" 27, au 4", de six à onze heures. 
(709) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
SUR LA VIE, 

Autorisée par Ordonnance du Roi du «S décembre 181». 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819 , est la première établie en France. Son fond, socia 

est entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent à plus de vingt millions de francs, dont majeure partie est placée en immeubles. 

La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantitle paiement d'un capital ou d'une rente exigible, lors du décès de 

l'assuré, au profit de ses héritiers ou d'une personne désignée. 
La Compagnie reçoit des capitaux pour servir des rentes viagèressur une ou plusieurs têtes. Létaux est fixé pour chaque âge-

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÊTE. S^HtPs. 
8 fr. 40c. pour cent i 55 ans. iCS>" "«/A 
9 51 — à 60 #3^ fA 

10 68 - a 65 _ ^ g) 
42 » — i 70 \3 V Si 
1* 89 _ à 80 W.lrtVy 

Les bureaux sont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL , rue Neuve de la Préfecture, n° 1. (5754) 

EAUX THERM,1LE§ DWIAGE. 

HOTEL DU MIDI A URIAGE-LES-BAINS, 
Table d'hôte à trois services, à dix heures et à cinq heures. — Abonnement de quinze jours au 

moins, logement compris, 4 f. 50 c. par jour. (1492) 

GUERISON PROMPTE ET RADICALE 
PA« I/HUÎÎiE ESSEîVTIEfiliE »

E
 POIVIIE-CUBÈBK. 

Cette préparation est la meilleure de toutes celles qui ont paru jusqu'à ce jour. Des écoulements 

datant de trente ans, de quinze et de dix mois ont été radicalement guéris, dans l'espace de vingt-

huit et de douze jours, par le seul emploi de cette HUILE ESSENTIELLE. Un flacon suffit pour guérir 

unegonorrhée récente avec ou sans inflammation. 

Cette préparation se vend par flacon de 7 fr. et demi-flacon de 4 fr., portant le cachet et l'étiquette 

signée EDOUARD Bonis, pharmacien, rue Saint-Martin, 6, à Perpignan. 

DÉPOTS : A Lyon, chez MM. Revol et Bouchard, quai d'Orléans, 31 ; à Toulouse, chez M. Jary, phar-

macien ; à Draguignan, chez M. Dupré, pharmacien. (1362) 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie dugouvernement.) 

OROOWVXEE DE ROI DE lO NOVEIVIRRE 1844. 
Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 

detoutesles maladies secrètes, écoulements, flueurs blanches irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1er, à Lyon.— 
Dépôts à PARIS, chez M. Martin, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 15, et dans toutes les villes de 

France et de l'étranger. (4956) 

PHVBHAGIE A VENDRE 
k Saw\W£,ïwwiw VLora\ 

Cette ancienne officine est une des mieux, pla-

cées delà ville. La recette annuelle est de 10 à 

12,000 f. — Prix : 15,000 f. — On donnera de 

grandes facilités pour les paiements. 

Le vendeur cède parce qu'il a deux officines à 

sa disposition. — S'adresser à Me Ninquerier, no-

taire à Saint-Etienne. (691) 

Â VENDRE OU A LOUER £S£ 
ET USINE pouvant servir à un moulinage pour la 

soie, avec une forte prise d'eau, situés à Saint 

Symphorien-d'Ozon (Isère). (1502) 

S'adresser à M. Pichat, sur les lieux, ou à M. 

P. Gonnard, rue Saint-Polycarpe, n. 10, à Lyon. 

A M C il 11 RIT actuellement. — Fonds 
f LilUni: d'Hôtel très achalandé, 

situé au centre de la ville, dans un des meilleurs 

quartiers. Location d'un prix modéré. Il y a dix-

sept pièces. — S'adresser à M. Joanon, marchand-

boucher, rue Grenette, 47, à Lyon. (1500) 

A ir 171V nni? de suite P°ur cause de dé-
l IV1 iMlL part.—Fonds de lingerie 

et nouveautés. —S'adresser, passage Tholozan, 

chez Mlle Appercelle. (707) 

A PFTiTïl IÏP ÇTITTF VonAn de café. 
HliLLIDIl VU OUllL Cet établissement 

de premier ordre, situé sur la place des Terreaux, 

et dans une position les plus avantageuses, vient 

d'être réparé à neuf. Il possède un matériel con-

sidérable. Une pompe dessert le laboratoire. Sa 

clientelle lui assure de très bons bénéfices. On 

donnera loutes facilités pour le paiement. 

S'adresser, pourlesrenseignements,àM. Robin, 

billardier, rue du Bois, n. 29. (1496) 

MjwO M. Beauquis, tenant ci-devant l'hôtel 

liji du Commerce, a l'honneur de préve-

nir le public qu'il vient de fonder l'hôtel Louis le-

Graud, situé rue du Pérat, 32, et place Bellecour, 

bel et vaste établissement qui satisfera complète-

ment la nombreuse clientelle qui l'a honoré de sa 

confiance. (693) 

Pensionnat de demoiselles à remettre de suite. 

Il est situé à un kilomètre de la ville. Sa posi-

tion est bien aérée, saine et agréable. Il y a cour, 

jardin, salle d'ombrage, etc. 

{
S'adresser, pour prendre des renseignements, 

cho/. M. Thiaffail, passage Thiaffait, rue Vieille-

Monnaie,;» Lyon. (700) 

PENDULE A VENDRE. 
Jolie pendule à sujet, dorée, avec son socle et 

son globe. Prix : 90 f. —S'adresser rue de laPou-

laillerie, 19, au 3e. 

Â lf lilîDC Pr'x 1 modéré un 
Y IL fi U II EL superbe tour en l'air avec 

un outillage complet. 

S'adressera M. Belloni, Grande-Rue, n° 48, à 

Chalon-sur-Saône. (683) 

ON DEMANDE ayant une bonne 

tenue et au courant de la librairie, pour faire la 

place dans Lyon.—S'adresser, de dix à deux heu-

res, au bureau des Publications Historiques, place 

de la Préfecture, 9. (696) 

AVTÇ Ml
 KULLENKAMP, marchand de che-

iif lu. vaux, est arrivé le 1
er

 juillet cou-

rant, avec un convoi de vingt chevaux de selle et 

de voilure, à l'hôtel de Provence, place de la Cha-

rité, à Lyon. 

S'adresser au sieur Jean, ancien garçon de M. 

Guinet. (706) 

M
in A partir du 1" juillet, le siège de la 
|\ Compagnie lyonnaise tle 

l\Jt mines de fer est établie rue 

François Dauphin , n. 4, à l'angle de la rue 

Bourbon. 
Toutes les actions étant souscrites, ceux de MM. 

les actionnaires qui n'ont pas encore retiré leurs 

litres et versé leur quote part du fonds de roule-

ment sont priés de le faire dans le plus bref délai. 

Les bureaux de la direction sont ouverts tous les 

jours de dix à trois heures. (2690) 

ENTRETIEN ET PANSEMENT SUPÉRIEURS, 
SANS DOULEUR NI DÉMANGEAISON, 

DES YÉSICAT01RES ET DES CAUTÈRES. 
Taffetas épispastlque (rouleaux roses). 

Taffetas rafraîchissant (rouleaux bleus), 

l'ois élastiques eu caoutchouc, émol-

lients à la guimauve, suppuratifs au garou. 

Serrebras à plaque et sans plaque, com-
presses, toile vésicante , pour établir 

promptement les vésicatoires, etc., de LE PER-

DRIEL, pharmacien à Paris, faubourg Montmar-

tre, 78 , et à Lyon, dans les pharmacies, et no-

tamment chez MM. Vernet, Lardet, pharmaciens; 

Faure, pharmacien à Saint Etienne. 

Ces articles portent le timbre et la signature 

Le Perdriel. (5149-7847) 

A VENDRE StSU'IS^f 
détail très varié, bien placé, couvenant » 
dame, exigeant peu de déboursés. Une 

S'adresser à M. Verset, rue Bàt-d'Argent 12 

MAIRIE DE LA VILLE DE LA GUILLOTÏÎRÈ ' 

PAVAGE 
in * PARTIE RUE DE CHABROL 

Nous, maire de la ville de la Guillotière 

Vu les engagements contractés par plusienr 

propriétaires de maisons et terrains bordant i 

rue de Chabrol, à l'effet de prendre à leur char 

les frais de pavage et de remblais d'une por-iif6 

de ladite rue depuis la rue Félissenl iusau'à h „ 
des Trois-Pierres;

 1 urue 

Vu l'ordonnance royale du 1er septembre 1821 

relative aux frais d'établissement du pavé H 

voies urbaines de la Guillotière ; 

Donnons avis que, le 1" août prochain, h l'heurp 

de midi, il sera procédé par nous, avec l'assistance 

de deux membres du conseil municipal, dans une 

des salles de la mairie , à l'adjudication, par voie 

de soumissions cachetées, de l'entreprise des tra 

vaux de pavage d'une partie de la rue de Chabrol 

depuis la rue Félissenl jusqu'à la rue des Trois-
Pierres. 

Les entrepreneurs qui voudront concourir à 

cette adjudication pourront prendre connaissance 

au secrétariat de la mairie, jusqu'au 31 juillet 

prochain, tous les jours non fériés, de neuf heu-

res du malin à quatre heures après midi, du devis 

estimatif des travaux à faire, montant à 4,560 f. 

28 cent., et du cahier des charges, clauses et con-

ditions sous lesquelles l'entreprise sera adjugée. 

Le présent avis sera affiché au nombre décent 

exemplaires dans l'étendue de cette ville, et sera 

pour plus de publicité, inséré dans le Journal de 

la Guillotière et dans les journaux de Lyon le 

Courrier, le Rhône el le Censeur. 

Fait à la mairie, le 30 juin 1846. 

Le maire de la Guillotière, 

(1501) MILLIAT, adjoint. 

HOTEL m BIAUHIITS. 
—-

AVIS. 
171. PATISSIER , ci-devant rue duGaret, 

a l'honneur de prévenir les personnes qui jusqu'à 

présent l'ont honoré de leur confiance qu'à dater 

de lundi 29 juin, il ouvrira son nouvel établisse-

ment qu'il vient de transporter place de la Bou-

cherie-des-Terreaux, sous le nom de Hôtel des 

Beaux-Arts. 

MM. les négociants trouveront toujours chez 

lui leur table aux heures accoutumées, mais de 

plus une table d'hôte à deux heures et demie et 

une à cinq heures. 
MM. les voyageurs y trouveront également des 

appartements décorés avec goût. En un mot, pour 

tous, les agréments d'un vaste local, le mente 
d'une bonne cuisine, joints à la propreté, à l'exac-

titude el à l'habileté du service. 

GUÉRISON 
DES 

MALADIES SEOBÈTES 
NOUVELLES O'J A1ISIE1UIE3, . 

Dartres, gales, rougeur s , goutte, rhumati>mf'j 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebei 1 

et de toute âcretè ou vice du sanget des hurneu , 

Par le Sirop dépuratif végét»1 «e 

Salsepareille et de Séne. 

Extrait du Oodex medioaraentarm», .»pl"ro ' 
lea Facultés de Médecine et d»Pharin« ^ 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRES DU GOUVERNE ^ 

Le traitement est'prompt et aisé à suivre en
 s

*
cr
^

U
|a. 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans e 

tions journalières, et n'exige pas un régime trop 

Prix. 5 fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA 

Mue ïBalais-Citrîi!et
?
«v*^-. 

Aux Brolleaux, cours Lafayette- ^ ^ 

On donnera demain dimanche l'avant-derm^. 

présentation du célèbre athlète des arène» 
Hugues le Meunier, dit le Terrible, ou se it> ^ 
quer les sieurs Adolphe, de Bordeaux, preu ^

 FranC
e 

de cette ville et premier maître de chaussu ^
 u

e 

Bouzon dit Quiquine, de Roquemaure, «<• 

Nice, dit le Dur. ,
 faire

 |
e

 tour a 
Plusieurs amateurs se proposant »» quineS 

tonneau, le directeur, pour encour«er CCT •
 e

 d 
sont pas encore ff'connaître, accordera

 0
 a 

5 f. à celui qui fera un seu tour de
 20f

.»ceii> 
celui qui en fera deux de continue etenn» ^ 

qui fera trois tours. 


